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Coronavirus: 
que faire?
Plus de doute, le Coronavirus a rattrapé la Belgique … 
Votre entreprise est-elle affectée?

Vous vous posez naturellement 
beaucoup de questions:

 • Comment réagir à l’égard de vos 
travailleurs? 

 • Comment gérer l’impact du Covid-19 
sur votre activité? 

 • Comment limiter l’impact financier? 

 • …

Vous trouverez, ci-après 3 tableaux 
synthétisant les questions régulièrement 
posées dans ce cadre. Ils ne remplacent 
pas une analyse circonstanciée. Notre 
objectif est de vous donner une 
première indication. 

La situation évolue de jour en jour. 
La présente note tient compte des 
informations publiées au 10 mars 2020. 
Suivez nos actualités et mettez-vous à 
jour! 

Si vous faites face à des difficultés en 
raison du Covid-19, n’hésitez pas à nous 
contacter. 

La présente publication est rédigée 
à titre purement informatif. Elle ne 
constitue pas une analyse circonstanciée 
ni une consultation sur mesure adaptée 
à votre situation.
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Comment agir vis-à-vis de vos travailleurs? 

Votre travailleur est coincé à 
l’étranger

Il s’agit d’un cas de force 
majeure
Le travailleur a droit à des 
allocations de chômage

Introduisez une demande de 
chômage temporaire pour force 
majeure  auprès de l’ONEM

Votre travailleur est malade Il doit vous remettre un 
certificat médical

Il a droit au salaire garanti

Votre travailleur ne veut pas 
venir travailler dans l’entreprise

Il n’a pas de raison "légale" de 
ne pas travailler

Rassurez-le
Au besoin, proposer lui de 
travailler depuis son domicile

Votre travailleur est en 
quarantaine à la maison mais il 
n’est pas malade

Votre travailleur présente des 
symptômes mais est venu 
travailler

Vous ne pouvez pas exiger de 
certificat médical de "bonne 
santé"

Demandez lui de travailler 
depuis la maison, à défaut, de 
suivre les consignes de sécurité 

Votre travailleur doit garder un 
enfant/un membre de sa famille  
malade

Il n’est pas "incapable" de 
travailler

Proposez-lui de prendre un 
congé familial (non payé) ou 
congé
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Quels impacts sur vos activités?

Votre activité est ralentie, vous 
avez moins de commandes

Vos travailleurs n’ont plus de 
travail 

Introduisez une demande 
de chômage pour raisons 
économiques auprès de l’ONEM

Vous ne recevez plus vos 
marchandises: 

• vous n’avez plus de travail 
pour vos équipes ;

• vous ne saurez pas servir vos 
clients. Devrez vous payer 
des pénalités? 

Il s’agit d’une situation de force 
majeure

Introduisez une demande de 
chômage pour force majeure  
auprès de l’ONEM

Votre évènement est annulé par 
l’autorité publique. Serez-vous 
remboursés?

Vous souhaitez annuler des 
évènements. Serez-vous 
remboursés des acomptes 
versés?  

Vous choisissez d’annuler 
(la décision ne vous est pas 
imposée)

Examinez vos contrats, les 
conditions générales, le cas 
échéant, contactez votre 
assurance

Vous avez un surplus de 
commandes, vous ne savez pas 
y faire face

Vous pouvez recourir aux 
heures supplémentaires ou 
engager des intérimaires 

Respectez les conditions légales



Quels impacts sur vos finances?

Vous ne savez pas payer vos 
fournisseurs?

Le coronavirus n’a, en principe, 
pas d’impact sur vos droits et 
obligations.
Vérifiez vos contrats et 
conditions générales

Contactez votre fournisseur et 
négociez un délai de paiement

Vous pouvez poursuivre 
l’exécution forcée du paiement

Vous ne savez pas payer 
l’administration fiscale  
(TVA, ISOC, IPP)?

L’administration fiscale vous 
soutient

Demandez un plan de paiement, 
une exonération des intérêts de 
retard, une remise des amendes 
pour non paiement

Vos clients ne vous paient pas?

Vous ne savez pas payer vos 
cotisations sociales INASTI?

L’Inasti vous soutient Introduisez une demande de 
report, une réduction ou une 
dispense de paiement des 
cotisations

Attention 

 • Vos demandes à l’égard du SPF Finance et de l’Inasti doivent être introduites 
dans un certain délai!

 • A ce jour, aucune mesure particulière n’est prise par l’ONSS (vous pouvez 
toujours demander des plans de paiement).
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Besoin de plus d'informations?
Prenez contact avec votre gestionnaire de dossier ou  
l'une des personnes suivantes

Marie-Eve Comblen
Manager
mcomblen@deloitte.com
+ 32 498 48 76 18

Luc Absil
Director
labsil@deloitte.com
+ 32 497 51 52 67

Mathilde Boucquiau
Consultant
mboucquiau@deloitte.com
+ 32 498 18 27 25

www.deloitte.com/COVID-19
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